
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décret no 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans lesquelles les titulaires du 
diplôme national de licence non admis en première année d’une formation de leur choix 
conduisant au diplôme national de master se voient proposer l’inscription dans une formation 
du deuxième cycle 

NOR : ESRS2102315D 

Publics concernés : usagers des établissements publics d’enseignement supérieur et établissements 
d’enseignement supérieur sous tutelle du ministère de l’enseignement supérieur. 

Objet : permettre aux étudiants titulaires d’un diplôme national de licence de poursuivre leurs études dans une 
formation conduisant au diplôme national de master, alors que toutes leurs demandes d’admission en première 
année d’une telle formation ont été rejetées. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte prévoit que lorsqu’un étudiant titulaire du diplôme national de licence n’a reçu aucune réponse 

positive à ses demandes d’admission en première année d’une formation conduisant au diplôme national de 
master, il peut sous certaines conditions saisir le recteur de région académique pour se voir proposer, après 
accord des chefs d’établissement concernés, au moins trois propositions d’admission dans une telle formation. 
Le texte prévoit en outre qu’en cours de procédure, l’étudiant voit sa situation examinée par une commission 
d’accès au deuxième cycle mise en place par le recteur de région académique. Il prévoit en!n la mise en œuvre de 
la procédure dans les territoires de la Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie. 

Références : le décret et le code de l’éducation qu’il modi!e, dans sa rédaction issue de cette modi!cation, 
peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6 et R. 612-36-3 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 12 janvier 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – L’article R. 612-36-3 du code de l’éducation est ainsi modi!é : 

1o Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 
« I. – Un étudiant titulaire du diplôme national de licence qui, au titre d’une année universitaire, n’a reçu aucune 

réponse positive à ses demandes d’admission en première année d’une formation conduisant au diplôme national 
de master peut saisir le recteur de la région académique dans laquelle il a obtenu son diplôme national de licence en 
vue de la mise en œuvre du troisième alinéa de l’article L. 612-6. A la condition qu’il existe au moins deux 
universités dans cette région, l’étudiant doit justi!er que ces demandes d’admission sont au moins au nombre de 
cinq, qu’elles portent sur des mentions dé!nies par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur comme 
compatibles avec la mention du diplôme national de licence qu’il a obtenu, qu’elles concernent au moins deux 
mentions de master distinctes et qu’elles ont été adressées à au moins deux établissements d’enseignement 
supérieur. 

« L’étudiant saisit le recteur de région académique, par l’intermédiaire d’un téléservice national créé à cet effet 
par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur, dans un délai de quinze jours : 

« 1o A compter de la date d’obtention de son diplôme national de licence dans le cas où, à cette date, il a reçu 
noti!cation de l’ensemble des décisions de refus opposées à ses candidatures à une inscription dans une formation 
conduisant au diplôme national de master ; 

« 2o A compter de la noti!cation de la dernière décision de refus opposée à ses candidatures à une inscription 
dans une formation conduisant au diplôme national de master dans le cas où celle-ci intervient postérieurement à la 
date d’obtention de son diplôme national de licence. 
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« Le recteur de région académique présente à l’étudiant qui a satisfait aux conditions mentionnées au premier 
alinéa, après accord des chefs d’établissement concernés, au moins trois propositions d’admission dans une 
formation conduisant au diplôme national de master. 

« Ces propositions tiennent compte du projet personnel et professionnel de l’étudiant, de l’offre de formation 
existante, des capacités d’accueil telles que dé!nies à l’article L. 612-6 et de la compatibilité de la mention du 
diplôme national de licence obtenu par l’étudiant avec les mentions de master existantes, telle que dé!nie par arrêté 
du ministre chargé de l’enseignement supérieur. 

« Le recteur de région académique veille à ce que l’une au moins des trois propositions d’inscription faites à 
l’étudiant concerne l’établissement dans lequel il a obtenu sa licence lorsque l’offre de formation dans cet 
établissement le permet et, à défaut, un établissement de la région académique dans laquelle l’étudiant a obtenu sa 
licence. 

« L’acceptation par l’étudiant d’une proposition met !n au traitement de la saisine par le recteur de région 
académique. Son inscription dans la formation concernée est de droit dès lors qu’il en fait la demande auprès du 
chef d’établissement et qu’il remplit les autres conditions d’inscription !xées par ce dernier. 

« Si l’étudiant n’a pas donné de réponse aux propositions du recteur dans un délai de huit jours suivant la 
noti!cation de la troisième proposition d’admission, il est réputé les avoir refusées. » ; 

2o Il est ajouté un III ainsi rédigé : 
« III. – Lorsque l’application des dispositions du I n’a pas permis de proposer à l’étudiant une admission dans 

une formation conduisant au diplôme national de master, sa situation est examinée par une commission d’accès au 
deuxième cycle de l’enseignement supérieur présidée par le recteur de région académique. Cette commission, qui 
se réunit selon un calendrier !xé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et sur convocation du recteur 
de région académique, associe le recteur délégué à l’enseignement supérieur, à la recherche et à l’innovation dans 
les régions académiques concernées, des représentants des services académiques ainsi que des représentants de 
chacun des établissements de la région académique qui dispensent des formations d’enseignement supérieur 
conduisant à la délivrance d’un diplôme national de master. » 

Art. 2. – Le premier alinéa de l’article R. 263-3 du même code est complété par les mots : « ainsi que les 
compétences dévolues aux recteurs de région académique par l’article R. 612-36-3 ». 

Art. 3. – Le premier alinéa de l’article R. 264-3 du même code est complété par les mots : « ainsi que les 
compétences dévolues aux recteurs de région académique par l’article R. 612-36-3 ». 

Art. 4. – Dans le tableau !gurant aux articles R. 683-1 et R. 684-1 du même code, avant la ligne : 
« 

Titre IV Chapitre II Articles R. 642-5 à R. 642-10 Décret no 2013-756 du 19 août 2013  

», 

est insérée la ligne suivante : 
« 

Titre Ier Chapitre II bis Article R. 612-36-3 Décret no 2017-83 du 25 janvier 2017  

». 
Art. 5. – Après l’article R. 683-7 du même code, il est inséré un article R. 683-8 ainsi rédigé : 
« Art. R. 683-8. – Pour l’application du I de l’article R. 612-36-3, les mots : “recteur de la région académique 

dans laquelle il a obtenu son diplôme national de licence” sont remplacés par les mots : “vice-recteur de la 
Polynésie française” et les mots : “recteur de région académique” et “recteur” sont remplacés par les mots : “vice- 
recteur”. » 

Art. 6. – Après l’article R. 684-7 du code de l’éducation, il est inséré un article R. 684-8 ainsi rédigé : 
« Art. R. 684-8. – Pour l’application du I de l’article R. 612-36-3, les mots : “recteur de la région académique 

dans laquelle il a obtenu son diplôme national de licence” sont remplacés par les mots : “vice-recteur de Nouvelle- 
Calédonie” et les mots : “recteur de région académique” et “recteur” sont remplacés par le mot : “vice-recteur”. » 

Art. 7. – Le ministre des outre-mer et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal of!ciel de la République française. 

Fait le 19 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’enseignement supérieur,  
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 
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